


Article 2 : 

Le Doyen de la Faculté des Sciences et Technologies, le Directeur de l'UFR Sciences Fondamentales et 
Appliquées et le Directeur de l'Institut Supérieur Franco-Allemand de Techniques, d'Économie et de Sciences 
sont chargés de l'application du présent arrêté qui sera notifié aux personnes concernées et affiché à la 
Présidence, au sein de la composante et sur le site internet de l'université. 

Affiché le: 19/01/2023
Transmis au Recteur, Chancelier des universités le 19/01/2023

Fait à Nancy, le 15 décembre 2022 

Pour la Présidente 
Par délégation 

Le Vice- ,_.--._ · n


